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ASSEMBLÉE NATIONALE
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information des consommateurs
Question écrite n° 63395

Texte de la question

Mme Gisèle Biémouret interroge Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur
la nécessité de définir un modèle national d'étiquetage nutritionnel afin de lutter contre les maladies chroniques
liées à une mauvaise alimentation. En France, 49 % des adultes et 18 % des enfants sont obèses ou en
surpoids, 3 millions de personnes sont diabétiques. Alors que les produits transformés constituent la grande
majorité des aliments consommés, l'observatoire de la qualité de l'alimentation (OQALI) a démontré que sur les
dix dernières années, l'industrie alimentaire n'a pas été en mesure de diminuer les taux de matières grasses
saturées, de sucre ou de sel dans les aliments. C'est donc intégralement aux consommateurs de construire une
alimentation équilibrée. Mais de nombreuses études montrent leur incapacité à identifier la qualité nutritionnelle
de ces aliments industriels. En effet, qu'il s'agisse de l'étiquetage défini par la réglementation européenne ou
des étiquetages volontaires mis en œuvre par les professionnels, leurs formats restent tous particulièrement
complexes et donc inutilisables en pratique puisque ne permettant pas notamment la comparaison. S'il s'avère
que l'idée d'une échelle nutritionnelle de couleur de 5 classes serait désastreuse car discriminante pour certains
produits traditionnels dont on sait qu'ils sont à consommer avec modération, il s'avère aussi que les industriels
du secteur agro-alimentaire ont bien un rôle à jouer, notamment dans la transparence de l'étiquetage de leurs
produits. Elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer comment, à l'instar des réflexions qui ont lieu
actuellement au vu du projet de loi de santé publique, le Gouvernement entend encadrer les modalités de mise
en œuvre de cet étiquetage nutritionnel nécessaire à la prévention de l'obésité et à l'information réelle du
consommateur.

Texte de la réponse

La France est confrontée à des enjeux de santé publique importants dans le domaine du surpoids et de l'obésité
et des maladies chroniques qui en découlent. Depuis dix ans, on assiste à une véritable épidémie du diabète,
notamment de type 2 dont les facteurs de risque majeurs sont le surpoids et l'obésité. Aujourd'hui, 15 % des
Français, soit près de 7 millions d'adultes, sont obèses et 32 % sont en surpoids ; 14 % des enfants de 3 à 17
ans sont en surpoids et 3,5 % obèses. Il faut également souligner l'inquiétante aggravation des inégalités
sociales de santé ; on recence 10 fois plus d'enfants obèses chez les ouvriers que chez les cadres. Plusieurs
régions affichent des taux élevés d'obésité : le Nord-Pas-de-Calais (21,3%), la Champagne-Ardenne (20,9%), la
Picardie (20%) et la Haute-Normandie (19,6%), sans oublier les régions d'Outre-mer. En 2011, le seuil des 3
millions de personnes traitées pour diabète a été franchi. Sur les dix dernières années, les effectifs de patients
traités ont augmenté annuellement de 5,4 % en moyenne. Une projection tendancielle amènerait une croissance
des dépenses directement liées au diabète de 70 % par rapport à 2010, l'essentiel de la croissance étant lié à la
progression des effectifs de patients traités. L'alimentation est un déterminant majeur de la santé. Il est prouvé
que la diminution de 10 à 5 g de sel par jour permettrait de réduire le taux d'accidents vasculaires cérébraux de
23 % et les maladies cardio-vasculaires de 17 % (OMS Europe 2011). Le world cancer research fund a
également estimé qu'un tiers des cancers les plus fréquents pourraient être évités dans les pays développés par
la prévention nutritionnelle. En France, il y a eu, en 2011, 365 000 nouveaux cas de cancers. La corrélation
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entre l'alimentation et la santé, ainsi que le choix d'un régime alimentaire approprié et correspondant aux
besoins individuels, sont une forte et légitime préoccupation des consommateurs. Ainsi, un sondage réalisé
auprès des consommateurs début 2014 par l'association consommation, logement et cadre de vie (CLCV) sur
l'amélioration de l'étiquetage nutritionnel a reçu 80 % d'avis favorables. Parce que l'étiquetage nutritionnel est un
outil important pour informer les consommateurs de la composition des denrées alimentaires, la ministre des
affaires sociales, de la santé et des droits des femmes a introduit, dans le cadre du projet de loi relatif à la santé
présenté en conseil des ministres le 15 octobre dernier, une disposition renforçant l'information des
consommateurs.

Données clés

Auteur : Mme Gisèle Biémouret
Circonscription : Gers (2e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 63395
Rubrique : Consommation
Ministère interrogé : Affaires sociales, santé et droits des femmes
Ministère attributaire : Affaires sociales, santé et droits des femmes

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 11 novembre 2014
Question publiée au JO le : , page 72682 septembre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 979525 novembre 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE63395
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA508
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_35.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_47.pdf

